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HISTOIRE MONÉTAIRE CONTEMPORAINE.

FRAGMENTS.

DEUXIÈME ARTICLE (1).

PL. Il Â VIH.

Depms ln puolication de notre pr~micr article, la ques

tion de l'unification monétaire n'a point fait un grand pas

cn avant.

Cette situation doit ètl'c attribuée fi rajollrnemcnt des

réunions de la Commission internationale.

Ainsi a été renvoyé flUX séances ft venir l'examen d'actes

adhésifs à la convention de 186~, qui, bien qu'en petit

nombre, s'étaient produits au moment de la sép31'ation

momentanée des rcp1'ésenl31lts de rllnion monérnire. .

Lcs événements de 18iO-18ï '1 sont "cnus remettre en

question la repl'ise des négoci:lti(,ns.

Mais J'initiative privée n'est point restée inflctive.

Autom' de rimportante (luestion de runificfltion moné-

(1) Voir le premier article, Revue de {CL numismatique belge~ t. I.

5' série, 1869.
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taire vinrent se grouper des travaux spéciaux, signés de
noms distingués. A sa,·oir :

10 La convention monétaire du 25 décembre t S6!) et de

l'uniformité des monnaies.

2' De l'uniformité des monnaies. - Notes présentées à
l'Académie des sciences.

5° La monnaie internationale et le système métrique.

Trois opuscules dus à la plume de M. Léon/ ancien
ingénieur en chef des ponts et chaussées (1).

4° L'unification monétaire internationale, ses conditions

el ses perspectives, par Feer-Herzog (~).

aO La question de runiformité internationale des mon

naies considérée au point de "uc historique, par le comte
Maurin Nahuys, à Utrecht, qui plus tard publia sur le même

sujet nn nom'eau travail en français et en allemand (s).

Quoiqu'il se soit placé sur un terrain étranger à la ques

tion qui nous occupe, n'omettons pas le nom du Dr Van

Riemsdyck, le savant inspecteur essayeur général de la

Monnaie royale des Pays-Bas, qui, dans son mémoire sur
la composition chimique des monnaies néerlandaises ('),
légitime une fois de plus la haute position qu'il a conquise
dans la science.

Cilons encore les ouvrages si remarquables deM. M. \"0

lowsky, membre de l'Académie desscienees morales el poli-

(1) Paris, chez Guillaumin.
(:) Genè\"e, chez Cberbuliez.
el Revue de la 'Rumi811latiq~'ebel~e, 5e série, t. l, 11 etIlI, 1869,1810

et 1871-

(') Extrait du t. III des Arcbires néerlandaises.
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tiques: l'Or et l'argent (') et les Etudes sur la monnaie,

pal' Bonnct (1).

L'Angleterrc, persévéJ'ant toujours il son profit dans la

voie des investigations, voulut connaître, sous le rapport

matériel et IlOn sous une forme comparative, la situation

des établissements monétuires eUJ'opéens.

Les commissaires, délégués il cet effet par les lords du

Trésor dc Sa Majcsté BJ'itannique, en 18ïO, étaient :

MM. Ch. Fremanlle, député à la Monnaie de Londres,

Chandler Robcrts, chimiste de la Monnaie, ct James

Murdoeh Napier, ingénieur.

])s rédigèrent savamment un rapport (!), énonçant tous

les faits, résumant toules lcs observations recueillies suc

cessivement du 2 mai au 16 juillet -1870, à l\JadriJ, Milan,

Rome, Constantinople, Viennc, Saint-Pétcrsbourg, Stock

holm, Copcnhague, Berlin, Utrecht, Bruxellcs et·Pnris.

Mais, reprenons la succession des f:Jits qui se J'attachent il

la question de l'unificalion monétaire.

Lc 8 noycmhre 1869, l'empereur des Français approu

vait un rapport, par lequel M. Mllgne, ~Jinisll'p, dcs fimmces,

tout en reconnaissant les avantagcs incontèstables de l'adop

tion. d'une monnnie internatiollale, faisait connaître les

dissentiments allxquels donnait lieu le choix d'un étalon ct

concluait il tlnc noU\'cllp enquète, qui serait confiée aux

lumièrcs du conseil supérieur du commercc, dc l'agriculturc
t'I dc lïll(llIstric (3).

r) Paris, chez Guillaumin.

(1) London, printed by George E. Eyre and William Spottiswoode 1

1871.

(5) Aloniteur belge, 1~ novembre 1869.
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Le 4 jan\'ier i 870, M. Michel Chevalier demandait au
sénat français le renvoi aux ministres compétents d'une

pétition par laquelle Cl on proposait de se rallier au sys
Il tème de l'étalon unique, pour lequel le pétitionnaire

Il recommandait l'or, ct de frapper des pièces nouvelles de

Cl i 0 grammes de ce métal, au titre de neuf dixièmes de

cr fin. Dès lors, suivant l'auteur ùe la requète, l'argent ne

« serait plus en France que ce qu~il est ell Angleterre: une

li monnaie de billon C). 1)

Conformém.ent aux propositions de M. ~Iagne, adoptées

par l'Empereur, le conseil supérieur du commerec dc

l'agriculture ct de l'industrie procédait à une nouvelle. \

enquete.

Dans les réunions des 10 el i 7 février i 870, présidées

par M. Louvet, Ministre de l'agriculture et du eommerce~

on entendit ~IM. Rouland, directeur de la Banque; baron
de Rothschild el de \Varu, régents (').

1\1. Rouland partagea l'opinion de M. Dumas qui disait:
Il Vous fabriquez la pièce de ~O francs, qui entre pour
({ 10 mille francs dans chaque' million frappé à la ~Ionn~ie.

Il Remplacez tout ou partie de ces i °mille francs en

cr pièces .de BO francs, qui ne sont guère que des mé
Il dailIes, par des pièces de 2~ francs; vous aurez ainsi

Il frappé, à titre d'essai, une pièce qui a chance de

Cl devenir internationale e), et celte fabrication restreinte
Il ne pourra point affecter la circulation actuelle. 11

li M. le baron Rothschild demanda le maintien, telles

C) Le Temps~ journal, janvier t870.

ri) J/oniteur belge~ 15 mars 1870.

(3) N°s 1! et t3, pl. JI, de mon premier article.
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Il qu'elles sont aujourd'hui, des deux monnaies légales d'or

« et d'argent. 11

1\1. de 'Varu se prononça dans le mème sens.

L'assemblée se sépara sans prendre de conclusion.

A la date du 24 février 1870, une nouvelle séance du

conseil supérieur fut consacrée à la déposition d'un publi

ciste distingué: 1\1. Charles Letouzé C), qui conclut Il à la

• suppression de l'étalon d'argent et à l'adoption en France

u de l'étalon unique d'or. POUl' 1\1. Lctouzé, rapporte le
Il lJfoniteur, la pièce de B francs d'argent devrait aussi

Il disparaître; elle serait suffisamment remplacée 'par la

" pièce de B francs d'or et pal' une émission un peu plus

Il forte des pièces divisionnaires de 2 francs et de 1 franc.

« Cette mesure n'aurait aucun inconyénient pour notre

Il commerce extérieur, car la pièce de D frnncs d'argent
u n'est pas reçue en Orient; elle y est toujours fondue pour

u être convertie en monnaies du pays; et si la démonéti
u sation de l'argent amenait la baisse de ce métal, le corn

u merce, qui en a besoin pour l'Orient, en trouverait plus
Il facilement. lt

Le 2 juin 1870 va marquer la dernière étape de la ques

tion monétaire en France. Nous sommes à la veille de la

chute du second empiI'e.
Cejour-Ià, 1\1. de Parieu, vice-président du conseil d'État,

parlant au sein du conseil supérieur et se pinçant au point
de vue de la circulation intérieure en France, se déclarait

encore partisan de l'unification monétaire qu'il envisagea

sous toutes ses faces, scieIltifique, commerciale ct financière.

(') ftloniteu,' belge" ~4 mars 1870.
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IJes désastres de i870-1871, les préoccupations qui en

furent les conséquences, aggravées par la crise monétaire,

vinrent tout entraHr.
A l'appui de la menti~n de cette crise qu'il mc soit

permis d'ajouter qu'en ce moment la création immédiate
d'unc monnaie divisionnaire en échange de billets de

banque est vivement réclamée dans les Ardcnnes fran

çaises et à Reims, deux des départements qui ont le plus

souffert des événements de guerre e).
Le projet de loi monétaire soumis aux délibérations du

Reichstag dc l'empire d'Allemagne éveille les inquiétudes

en France.
Voici les principales dispositions de ce projet qu'il nous

importe de citer ici:

On frapperait des pièces dc 20 marcs valant 6 thalers

20, ou 2~ francs 69 centimes;

Des pièces de US marcs valant ~ thalers, ou 18 francs

~t centimes.
Évidemment ce tarif tend à paralyser les efforts dc la

France quant à l'adoption d'une monnaie internatio

nale, le s)'stème décimal n'étant pas la base dll projet

allemand.
Aussi de toutes parts en France s'élè\"Cllt des clameurs et

déjà la chambre de commerce de Mulhouse 'fient d'adresser

à la chancellerie impériale de Berlin une pétition en faveur

de l'adoption du système décimal avec le franc ou du moins

avec le marc à i franc 2~ centimes.

D'autres cOllsidérations sont encore émises en France,

(') Echo de Givet.l 12 novembre 1871.
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mais toutes ayant plus o.n moins trait il la politique nOU5
nOlis abstiendrons d'en parler C).

JXous osons espérer que les lignes qui précèdent permet~

tront d'appréeier la situation au point de vue de l'unifica

tion monétaire.

Mais avant de résumer, comme 1I0US le fimes en 1869,
les données qui se rattachent il la fabrication monétaire il

l'étranger et en Belgique, eitons tout particulièrement
M1\I. le bnron 'Nothomb, notre ministre plénipotentiaire

près la cour impériale d'Allemagne; Barre, graveur général

des monnaies de France; Clérot, conservateur du Musée
monétaire il Paris ; Meyer, numismate il Berlin.

Je leur suis redevable de renseignements tels qu'on

devait en nttendre d'hommes donlles noms resteront chers
il la sciencc numismatique el à l'art de la gravure. Nom

mons encore MM. 1.ouis Mesdach de Ter Kiele et OEscher,
directeurs d'hôtels monétaires en E~p(lgne ct propriétaires

de l'importante usine de Biache.
Lcs données qu'ils ont bien voulu me fournir. sont

précicuses.
Je saisis l'occasion de lellr renouvcler publiquemcllt

l'assurance de ma vive recOllllaissance.

AUSTRO-HONGRIE (Monarchie impériale cl royale d').

(( Il est il remarquer, disions-nous, aans notre premier

(( articlc, que, du côté dc l'Autriche, disposée à prcndre

cc des engagemcnts, ln questioll dc l'unificntion monélnire
cc soit encore sans solution. Il

(1) LaPat,.icJ Doycmbre 1871.
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L'avis suivant, qui émane du gouvernement austro-hon
grois, va nous fournir d'utiles renseignements :

Il Le traité monétaire conclu, le 24 janvier t 8a7, entre

Il l'Autriche et les États allemands, ayant été résilié, en cc

1( qui concerne la monarchie austro-hongroise, par le

Il traité monétaire du 1:5 juin t867, le gouvernement

Il impérial et royal, pour préparer J'introduction de l'étalon

Il d'or, a résolu de remplacer les monnaies d'or stipulées
Il dans le traité mentionné en t8ai, sous le nom de

Il Courollne d'm", li p3r d'autres, que nous allons décrire,
fabriquées en pleine conformité des' prescriptions de la

convention monétaire, conclue le 2:5 décembre 186S,
entre la France, l'Italie, la Suisse et la l3elgique.

AUTRICHE (Empire d') .

•iUo7l71aies d'or. - PI. Il, n° 50. Pièce de 8 florins
(20 francs), à refligic de S. ~I. l'empereur franf;ois

Joseph 1er
• Titre 0,900, poids 6 grammes 45t milli-

grammes.
Le type de la pièce de 4 florins (t 0 francs) ne diffère

point de la précédente.
Sur la tranche, on lit ces mots: Il \lR18[S t~ITlS. Il Ces

monnaies sont frappées dans les pays d'Aulriche, repré

sentés au conseil d'empire de Vienne, en vertu de la loi du
9 mars t 870.

~llonnaies d'argent. - ~o 5t. Pièce de 20 kreutzer~,

titre O,aOO, poids 2 grammes ~90 milligrammes.

La tranche ùe cette pièce est unie.

Des pièces de t 0 krcutzers ont également été frappées.



- 74-

HONGRIE (Royaume de).

1Jlonnaies d'or. - PI. VII, n° 60. Pièce de 8 ct dc

4 florins (20 et f 0 francs), semblables, qmmt au poids et
au titre, à celles de même métal dont il vient d'être parlé.

Tranche cannelée. - Le revers diffère de celui qu'on

va retrouver sur les pièces d'argent hongroises, frapp~es

en 1868.

Aujourd'hui, ce revers représente les armes de Hongrie,

sommées de la couronne de Saint- Étienne, à la croix
inclinée.

Les pièces d'or ont été frappées dans le royaume de

Hongrie, en ,'ertu de l'article de la loi n° XII de
l'année 1869.

Pour l'Autrichr, comme pour la Hongrie, la livre moné

taire (demi-kilogramme), contenant neuf dixièmes d'or el
un dixième de cuivre, doit donner 77 {Ii pièces de 8 florins

et Hm de 4 florins.
IJfonnaies d'argent. - ~o 61. Les indications pour les

pièces d'argent hongroises de 20 et 10 kreutzers sont iden

tiques, sauf la gravure du revers, il celles des kreutzers

autrichiens.

ALLEMAGNE (Empire d'),

PRUSSE.

PI. JI, 11° 52. Thaler. - Titre 0,900 argent, poids

18 gramllles t>17 milligrammes, aux effigies des époux,
les (êtes accolées. Cette pièce fut frappée il J'occasion du
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couronnement de Guillaume, roi de Prusse, ct de la reine

Augusta, princesse de Saxe-'Veimar.
Sur la tranche, ·on lit: j1il uus Gott. Ces mots vont se

retrouver sur la tranche des pièces suivantes.
~o 55. Thaler, même titre ct poids, frappé en commé

moration de la campngnc d'Aull'iel1e (1866).
~o 54. Double thaler, poids 57 grammes 0.54- milli-

grammes, titre 0.900.

A~m:\LT (Duché d').

PI. III, nOI 5~ et 56. Thalers il reffigic du duc Léopold

Frédéric. - Titre 0,900, poids 18 grammes 517 milli

grammes.
Ces mots sur la tranche: Seyne A.nhalt Gott.

En 18.1-1, trois duchés dislincts porlèrent les noms de

Anlwlt-llernbourg, Anhalt·Cœ:hen et Anhalt-Dessau.
Plus tard, vers 18~5, deux de ecs dUt'hés furent réunis

sous le nom de Anhalt-Dcs~au·Cœthelll,

Depuis, ces trois l~tats furent réunis sous le ~wu\"ernrment
<.i •

de la maison d'Anhalt-Dessau.

I.e premier thaler est aux armes d'Anhalt : parti de

Brandebourg et de Saxe.

BADE (Grand-duché de).

•
Pl. 1V, 11°

1 44, 45, 46 et 47. Kreulzers commémoratif~

des ,ictoires remportées en 1870-1871, par les armées

allemnndes ('n France, frappés ~lUx armes du grand-duché

et aux armoiries des villcs de nuehl; Karlsruhe ct
Offenburg.
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BAVIÈRE (Royaume de).

N° 57, pl. IIr. Thaler il l'effigie de S. 1\1. le roi LoUIs li;

au revers, la vierge Marie, patronne du royaume, ct, sur la
tranche: XXX ein p{und rein.

Titre 0,000 argent, poids 18 grammes 317 milli
grammes.

BRÊME (Ville hanséatique de).

Nu 58. Pièce, dite Sieges thaler, commémorative de la

paix du 10 mai 187t, aux armoiries de la ville, et avec
cette invocation sur la tranche: JVar mit uns Gott.

Titre 0,963 argent, poids 17 grammes 340 milli
grammes.

Cette pièce diffère des autres déjà indiquées sous le

rapport du poids, qui est ici abaissé, mais le titre étant plus
élevé, le degré de compensation est facile à saisir.

FRANCFORT (Ci-devant ville libre de).

Nu 50. Thaler commémol'atif d'un tir solennel, en

aoùt 1865. Au revers, une vue du Romer (hôtel de ville).
Ces mols sont gravés sur la tranche: Stark im ,'celtt (la

force dans le droit).
Titre 0, !)OO argent, poids 18 grammes ~17 milli

grammes.

HAMBOURG (VUle hanséatique de).

PI. VI, n° t>8. Ducat en or. Titre 0.070, poids

;:; gl'nmmes ~OO milligrammes, Tranehe C[lllncl<~c,
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MECiLEYBOrRG-SCHWERI:\ (Grand-duché de).

Pl. IV, n° 40. Thaler à l'effigie du grand-duc Frédéric

François V. Titre 0,900 argent, poids t 8 ~rammes

a17 milligl'ammes. Sur la tranche: Ein tltaler 30 ein

p{und rein.

MECHEYBOrRG-STRELITZ {GI'and-dtIChé de).

~o 41. Thaler à l'effigie du granù-duc Frédéric

Guillaume V.

Titre et poids égaux au précédent.
Sur la tranche, ces fIIots : Gatt schirme Mecklenburg.

REUss-GREIZ (Principauté de).

~o 43. Thalel· à l'effigie dn prince souverain flenri XXII.

Titl'e 0,900, poids t8 grammes ~ 17 milligrammes. Sur la

\ranche : Onmia cum Deo.

nEl;SS-SCIILEIZ-LoBE:\STEI~ ET EBERSDOilF (Principaute de).

PI. V, n° 48. Thaler il l'effigie de Henri XIV, prince
régnant.

Tilre 0,900 argent, poids t 8 grammes ;) 17 milli

grammes, Sur la tranche : Mlln= vertrag t'om 2·io ja

nua,. 18~7.

S.\XE (Royaume de).

~o 49. Thaler il l'effigie de S, ;\1. le roi Jean v.
N° :l0. Autre, commémoratif ùe la campagne de Frnnce,

cn 1871.

A la tranche de ces deux pièces: Gatt seyne Sachsell.
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La figure équestre ùu revers rappelle les Dioscures de

ccrtnines méùailles consulaires romaines.

N° of. Le troisième est une pièce de runion monétaire

avee la PI'usse et il l'effigie du pl'ince .Charles-Alexandre,

grnnd-duc de Saxe.

Sur la trnnche : Gott und Becht.
Les indications communes il ees trois pièces sont: titre

0,900 argent, poids f 8 grammes Dt 7 milJigl'nmmes.

\VALDECK (Principauté de).

PI. IV, n° 42. Thaler il l'effigie du prince souverain

Georges-'ïctor. La tranche reproduit exnctement les mots

et la date ùu thnler na 48.

CHILI (République du).

N° 02. Un pezo. - Titre 0,900 argent, poids

20 grnmmes.

La valeur de celle pièce étant exnclement celle de nos mon

naies et de plus conforme aux stipulations de la conventiolJ

monétnirc, on est nclmis à supposer que le gouvernement

de ln république souscrirn, dans 1II1 nvcnir pl'ochain peut

être, aux conditions qui régissent l'unification monétaire.

Tranche emmelée.

BRÉSIL (Empire du).

Dans nO/I'e premicr article, nous disions: Cl Le Brésil

Cl. cut reéonrs il notre pays ponr la fr3ppe de jolies pil~ces

Il de brollze de 20 et de 10 l'Pis, n" 21., pl. 1V. Il

)ll. VI, n° ~:), Pièce de 200 reis.
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Titre 0,230 nickel - cuivre 0.730.

Poids f 3 grammes. Les pieces dc '00 rcis alliées au

meme titre; poids 10 grammes.

Ccs pièces sont frnppées à la ~Ionnnie de Bruxelles.
L'émission de ces monnaies, à tranche unie, fut décrétée

par S. lU. I. l'Empereur du Brésil, le S septembre 1870.
Une parlie des nans sortent des usines de ~BI. OEschger

et Jlesdach de Ter Kielc, il Biache (uépartement du Pas-de

f.alais).

ÉGYPTE.

N° 34. Pièce dc 40 paras, essai monétnire en cuivre,

gravé par Barre (très-rare).

Depuis, ce type a été adopté par le gou\'crnement de
S. A. le Khédive, el de grandes quantités de ces monnaies

ont été frappées il Paris 'ct à Bruxclles, cn nlliage dc bronze

contenant 950 cuivrc, 40 étain, 10 zinc; leur poids cst de
23 grammes.

Tranchc unie.

ESPAG~E (Royaume d').

N' 55 Piècc de diez celltimos) rn bronze) du poids dc
10 grammes, contenant: cuivre 950, étain 40 et zinc f O.

te dessin allégorique de celle pièce diffère sensiblement
de celui joint à noire premier article, pl. Il, figure 10.

Nous nous abstenons de reprl)duire ici les sous-divisions
de celle pièce, il savoir n, 2 et 1 centimos.

Toules sont à la mème effigie et toutes, comme celle de

die= celltimos, indiquent: A. leur poids respectif, et B. le
nombre de pièces que donne un kilogramme.
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A. Cineo { B. Doseicntas } piezas
1 gramos.

Dos } Quinientas cn
Un gramo. l\Iil kilog.·

fOUS sommes en mesul'e dc publier de nouveaux rensei

gnemcnts inédits sur la fabrication monét9ire espllgnole.

Par un premier contrat du 1Boelohre 186~, les ateliers

monétaires de ce pays devaient fou mir 5,5150,000 kiIo

Sl'ammes de monnaies de bronze, somme équivalente à

576,200,000 pièces (').

En 1870, on demandait aux adjudicatail'es, qui sont
l'estés MM. OEschgcr ct l\Iesdach de Tel' Kiele, ln fourni

turc dc 5,~OO,OOO kilogrammes dc monnaies dc bronze,

aux poids de 10, 5, 2 et 1 gramme, respecti \'e~cnt aux

diamètres de nO, 2B, 20 et 15 millimèll'es.

Les flans nécessaires il la frappc de ces monnaics pro
viennent des usincs de Biache.

La frappe a lieu dans l'atelier de Barcelone, où 24 presses

dQnncnt un rendement de 80,000 pièces par jour, dans
Ics proportions suivantes: GO p. % de piècl's dc 10 gram

mes, ~ 0 p. 0/., de 5 grammes, n r. 0/" dc 2 grmnmes et

Gp. % de 1 gramme.

FHANCE.

A la suitc dcs événemcnts survenus en Francc, 011 Ile

pouvait ùlttentlre il voir le gOl1YCI'IICIllcnt de ce pays ~c

pn'~occlllll'r dc gravUl'c ùe monnaies.
Depuis le rétablisscmcnt dc la répu hlique, les piùces en

(1) roi}' le premier article, Il. 8.
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argent frappées en France l'ont été au moyen de coins

combinés, rappelant cette succession de mêmes formes de

gouvernement renaissant tour â tour de leurs cendres

comme le phénix.

Citons; Pièces de ~ francs, argent.

to Tète de Cérès, déesse de l'Abondallce qui, à dater

de t 848, symbolise l'existence intermittcnte de la répu

blique française, par Oudiné. Le revers de la pièce au

millésime de 1870 est emprullté au règne de Louis-Philippe.

Marque de la Monnaie de Paris.

2° Même effigie que la précédente. Pour revers, celui de

la pièce de ~ francs de 1848, avee la légendc : Liûerté 

Égalité ...:-. Fratet'nite. Millésimc f 870.

5° Droit. Groupe de Dupré, symbolisant la force, la

justice et l'égalité. (Type de l'Hercule.) Revet's. Couronne

mi-partie chène et laurier entourée des mots: République

française. Millésime t 870. Marque de la ~Ionnaie de Paris.

4° Pièce en tout pareille au n° t ; millésime 1871 (K).

5° Pièce semblable fi celle no 5, frappée en t871, sous

le règtle de la Commune parisienne, comme l'indique le

petit trident du revers, cet attribut à l'aide duquel Neptune

apaisait les Oots furieux et qui fut inefficace entre les

mains de la Commune. On lit sur la tranche: Dieu protége

la France. Est-ce une invocation ou une affirmation?

Pièces de 2 francs, argent:

6° Semblable au n° t, millésime t 871 (K).

7° Conforme au n° 2, millésime t 870.

8° Semblable au n- 7, millésime t 87 t.
Sauf les nOI 4 et 6 qui sortent de l'atelier de Bordeaux,

!Se Silll. - Tmn: 1\'. 6
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toutes les autres ont été fJ'appées il la Monnaie de Paris (A).
Monnaies de bronze :

PI. VI, n° t>6. Nous reproduisons ici la pièce de t 0 cen

times, frappée il Paris, en t 871, et gravée pnr Oudiné. Ln
pi(~ce de t> centimes, qui sort du même atelier, est semblable

fluant au dessin. Respectivement les poids sont: t°et

t> grammes. Titre mm cuivre, 40 étain et 10 zinc. Tranche
unie.

GRÈCE (Royaume de).

Le i 8 novembre 1868, ce royaume, admis au sein de

l'union monétaire, fit fl'apper il Paris ct il Stnlsbourg les

pièces représentées pl. Il et III, nOS 14, Hi et 16, jointes il

noIre premier travail.

Le gouvernement avai t demandé il être autorisé, comme

d'aulres États signataires Je la convention, il pouvoir cal

culer ses monnaies d'appoint, non au tnux de 6 francs par

tête de la population actuelle, mais bien il eelui de la popu

lation présumée ail 1cr janvier 1880 ee qui permettrait

d'émettre 9 millions de drachmes au lieu de 7, 99a,OOO.
l..e gouvernement fédéJ'al suisse consentait ta cet arrange

ment, tOtlt en demandnnt qne la Grèce s'engngeât :

1° A procéder immédiatement au retrnit de ses an

ciennes monnaies, avant d'émettre le supplément destiné il

compléter le chiffre Je 9 millions;

2° A ne jamais créer concurremment à ses monnaies des

petites coupures de 2 et 1 frane et DO centimes.
l..e gouvernement hellénique, par l'ol'gane de M. Avie

J'inos, semblait consiJérel' ces conditions comme étant snns

ohjet, en nllégllant que les anciennes monnnies grecques,

frnppécs en t 8;)5, ne pouvaient sl'I'ieusemcnt faire double
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emploi, puisque, par suite de circonstances trop longues à

énumérer ici, elles avaient disparu en presque totalité de

)a circulation. Ce fait était exact.
Quant à rémission de coupures, ajoutait M. Avierinos,

)c cas n'ayant pas été prévu, aucune obligation de ce genre

n'avait été imposée aux autres États signataires de la conven

tion. Du reste, depuis la reconnaissance de son autonomie,

la Grèce ne s'était jamais trouvée dans la néccssité de

recourir à une pareille mesure.
11 est yrai de dire que celle interdiction n'exisle pas;

mais, comme le faisait observer le Conseil fédéral, il faut

voir là une omission de J'édaclion à laquelle on pourrait

pourvoir lors d'une révision de la convention.
On S'él?nnera sans doule: en présence de l'opposition

faite autrefois au gouvernement hellénique, de voir aujour

d'hui )a France créer des coupures de t-2 francs, ctc. Sans
doute, il faut attribuer le silence des États signataires de la

convention aux considérations qui découlent de la crise

monétaire que la République traverse en ce moment.

A la suite d'explications demandées et donnécs des deux
parls, la question fut résolue à la satisfaclion de tous (1).

PL VI, n° !>7. Essai monétaire de la pièce de 20 francs

gra\'t~e, en t869, par Barre. Il existe également un essai des
pièces de t 0 et de !> francs gravées par le méme artiste. Ces

spécimens, frappés sur cuivrc doré, tranche cannelée, sont
fort rares.

P) Consulter à ce sujet le long article inséré dans le Journal dt

Genèvt, 7 décembre 1869, n' !85.

•
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HONDURAS (République d').

A~IÉRlQUE CENTRALE.

PI. VI, n° ;>9. Pièce de 1 l'cal. Nickel.

Poids 12 grammes ;500 milligrammes. Tranche unie.

Frappée à Paris.

Les pièces d'une valeur inférieure, pareillement en nickel,

sont le lit, le '/4. el le ils de l'cal, aux poids respcctifs de

6 gl'3mmes ;;00 milligrammes, ;) grammes 100 milli

grammes et 1 gramme 550 milligrammes.

ITALIE (Royaume cl').

PI. VII, n° 62. Pièee de 5 francs il l'effigie du roi Victor-

Emmanuel CM).
Tilre 0,900 argent, poids 25 gl'(lmmcs.

Sur la tranche: Fert, Fert, Fert.

Conforme aux prescriptions de la eonyention monétaire.

MEXIQUE (République du).

N° G3. Pièee de 1 peso. Titre 0,900 argent, poids

27 grammes. Tranche cannelée.

Les sous-divisions de cette pièce sont: DO, 2o, iO,
5 ceutimos en argent, ct '1 centimo ell cuivre.

pÉnOl] (République du).

N° Gif.. Cette pièt'c, un sol, cst au même litre et au même

poids que 1105 pièces de ~ fralles. Ln tranche Cil est

cannelée.
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ne savons si cet Ëtat a l'intention de souscrire il la

convention monétaire de Paris.

PORTUGAL (Royaume de).

Nous avons fait connaître des monnaies de ce pays, dans
notre catalogue de 1869.

Aujourd'hui, pl. VIII, n° 6D, on trourcra Ic dessin reprë.

sentant une pièce d'essai de !S,OOO reis ou 20 franes,

gravée par Ch. 'Viellel·.
Le revers de ce rarissime spécimcn est adopté.

Les exemplaires que nous possédons sont en argent et

en bronze.

R 'SSIE (Empire de).

6i. Piècc de !) copcks en cuivre. Du poids de

t 6 grammes 500 milligrammes.

D'autres pièces de 3, 2 ct t kopeks appartien:lent il la

même émission et le droit ct le revers de la

première, saufle chiffre indicateur de la valeur. Poids res

pectifs de t 0, 6 et ;) grammes. Tranche cannelée.

(Principauté danubienne de).

66. Pièce de 20 lei (20 francs), il l'effigie du prince

Charles l, gouvernant, la protection de la Porte Otto

mane, ce pays qui, avec la Moldavie et la Valachie, porte
le nom de Provinces-Unies.

Le leu ou franc, quant il la gravure, ne diffère de la

pièce précédente que paT l'indication de la "aleur moné·
taire. Ces pièces sont fabriquées les prescriptions

de la convention de Paris, leur bordure est cannelée.




